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CRÉATION D'UNE AIDE UNIVERSELLE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE 
VIOLENCES CONJUGALES - (N° 617) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

SOUS-AMENDEMENT N o 123

présenté par
Mme Lebon, Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, M. Chassaigne, 

M. Dharréville, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, M. Lecoq, M. Maillot, 
M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier, M. William et 

M. Wulfranc

à l'amendement n° 66 (Rect) du Gouvernement

----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'aide d'urgence ne peut être conditionnée à la régularité de séjour de la victime, ainsi que le 
Gouvernement en fait mention par son amendement n°66.

En effet, cette aide se doit d'être "universelle" et par conséquent, elle n'a pas à opérer un tri entre les 
victimes.


